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. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023153-0001 de traitement de l’insalubrité des logements situés
au 1er étage et 2ième étage, à gauche sur palier, ainsi que des parties communes de l’immeuble sis 13,
boulevard du Riuferrer à Arles sur Tech (66150), parcelle cadastrée AL63

.  Arrêté  DDARS66-SPE-mission  habitat  2023-152-0005  de  traitement  de  l’insalubrité  de  la  maison
d’habitation sise 4 place Jean Barniquel à Villelongue de la Salanque (66410), parcelle cadastrée AN379

. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-0004 de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 8
rue de las Devèse à EGAT (66120), parcelle cadastrée AC214

. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-003 de traitement de l’insalubrité du logement situé au
3ième étage, ainsi que des parties communes de l’immeuble sis 17, rue des Maçons à Perpignan (66000);
parcelle cadastrée Section AK 360.

. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-001 de traitement de l’insalubrité des logements du 1er,
2ième et  3ième étage,  ainsi  que sur les  parties  communes de l’immeuble  sis  13,  rue des  quinze degrés à
Perpignan (66000) ; parcelle cadastrée Section AD 230.

. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-002 de traitement de l’insalubrité du logement situé au
rez-de-chaussée de l’immeuble sis 13, rue des quinze degrés à Perpignan (66000), parcelle cadastrée AD
230, par nature impropre à l’habitation

.  Arrêté  DTARS66-SPE-mission  habitat  2023160-0001  portant  déclaration  de  mainlevée  de  l’arrêté
préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2021 221-0003 du 9 aout 2021, de traitement de l’insalubrité
de la maison d’habitation sise 13 rue de la Fontaine à Opoul Perillos (66600), parcelle cadastrée B 568

.  Arrêté  DTARS66-SPE-mission  habitat  2023159-0002  portant  déclaration  de  mainlevée  de  l’arrêté
préfectoral  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2022290-001,  du  17  octobre  2022  de  traitement  de
l’insalubrité de l’immeuble sis 6 rue du Moulin à ELNE (66200), parcelle cadastrée AV9 

. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-159-001 de traitement de l’insalubrité du logement situé au
1er étage de l’immeuble sis 4 rue du Levant à LE BARCARES (66420), parcelle cadastrée AX 338

.  Arrêté  DDARS66-SPE-mission  habitat  n°2023-157-001  de  traitement  de  l’insalubrité  de  l’immeuble
d’habitation sis 45 rue Joliot Curie à Palau del Vidre (66690), parcelle cadastrée AI 84

.A rrêté DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023—165-001 relatif au danger imminent pour la sécurité
des  biens  et  des  personnes du logement  du 1er étage,  face escalier,  de  l’immeuble  sis  8  bis,  rue  du
Cimetière Saint-Mathieu à Perpignan (66000), parcelle cadastrée AK 261







DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA MIGRATION
Bureau de la réglementation générale
et des élections

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2023 129 - 0001 du 9 mai 2023
portant renouvellement

de la commission départementale de la sécurité routière (C.D.S.R.)

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le code de la route, notamment ses articles R.411-10 à R.411-12 ;

Vu le code des relations du public avec l’administration, et notamment les articles R. 133-3
à R. 133-15 relatifs aux commissions à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n°2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006, modifié, relatif à la création, à la composition et
au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le  décret  n°2012-537  du  20  avril  2012  relatif  aux  compétences  de  la  commission
départementale de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018134-0002 du 14 mai 2018 modifié portant renouvellement de
la commission départementale de la sécurité routière ;

Considérant que les mandats des membres de la commission sont expirés et qu’il convient
de les renouveler ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,

Préfecture des Pyrénées-Orientales – 24, Quai Sadi Carnot – BP 951 – 66951 
PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles 
sur le site : http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr 

Tél. 04 68 51 66 66
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ARRÊTE :

Article 1er : 

La commission départementale de la sécurité routière est consultée préalablement à toute
décision prise en matière : 

- d’autorisation d’organisation d’épreuves ou compétitions sportives dont la délivrance
relève de la compétence du préfet ;

- d’agrément des gardiens et des installations de fourrière.

Elle peut également être consultée sur tout autre sujet relatif à la sécurité routière, tel que :

- la mise en place d'itinéraires de déviation pour les poids lourds ;
- l'harmonisation des limitations de vitesse des véhicules sur les voies ouvertes à la

circulation publique ;
- les  déclarations d'épreuves, courses ou manifestations sportives devant se disputer

en totalité ou en partie sur les voies ouvertes à la circulation publique.

Article 2 : 

La commission départementale de la sécurité routière des Pyrénées-Orientales, qui est placée
sous la présidence du préfet ou de son représentant, est composée comme suit :

Représentants des services de l'Etat

- le  commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales  (ou  son
représentant) ;

- le directeur départemental de la Sécurité publique (ou son représentant) ;
- le directeur départemental des Territoires et de la Mer (ou son représentant) ;
- le directeur départemental de la Protection des Populations (ou son représentant) ;
- M. le directeur académique des services de l’Éducation Nationale ou son représentant
désigné,  au sein du service départemental  à la  jeunesse,  à l’engagement et aux sports
(SDJES) (ou son représentant) .

Elus départementaux désignés par le conseil départemental

Titulaires Suppléants
Jean ROQUE Marie-Edith PERAL

Michel GARCIA Marie-Pierre SADOURNY
Françoise FITER Marc PETIT

Alexandre REYNAL Robert GARRABE

Elus communaux désignés par l’association des Maires, des adjoints et de l’intercommunalité
du département des Pyrénées-Orientales     :  

Titulaires Fonction
Jérôme PARILLA Adjoint au Maire d’Ille sur Têt
Guy GATOUNES Maire de Reynes
Marc BIANCHINI Maire de Rodes
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Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives

Titulaires Suppléants
Union Professionnelle de l’Artisanat / Fédération Nationale des Artisans de

l’Automobile (UPA/FNAA)
Patrick PARDO ou son représentant

MOBILIANS
Sylvie CANO Claire PINON

Fédération française de carrosserie (FFCR)
Stéphane CHALMEL ou son représentant

Fédération française du sport automobile (FFSA)
Jean-Luc DEVRIESE Alain DESSENS

Fédération française de motocyclisme
Arnaud MASSET Aurélien SOLVES

Fédération française de cyclisme
Thierry RIERA Jean-Louis AFCHAIN

Représentants des associations d'usagers

Titulaires Suppléants
Association pour la formation et l’éducation routière (AFER)

Elisabeth MARCILLY-RIVAS Son représentant
Association de la prévention routière

Magali LESKE Maureen AUBERT
Fédération française des motards en colère (FFMC)

Henri CHAPPERT Alain GUILLON
Prévention MAIF

Marc MOULIN Son représentant

Article 3 : 

La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont
l’audition  est  de  nature  à  éclairer  ses  délibérations.  Les  personnes  ainsi  entendues  ne
participent pas au vote

Article 4 : 

Au  sein  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  sont  constituées  deux
formations spécialisées, présidées par le préfet ou son représentant, composées comme suit :

A/  Formation  spécialisée  en  matière  d’autorisation  d’organisation  d’épreuves  ou  de
compétitions sportives

Représentants des services de l'Etat

- le  commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales  (ou  son
représentant) ;

- le directeur départemental de la Sécurité publique (ou son représentant) ;
- le directeur départemental des Territoires et de la Mer (ou son représentant) ;
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- M. le directeur académique des services de l’Éducation Nationale ou son représentant
désigné,  au sein du service départemental  à la  jeunesse,  à l’engagement et aux sports
(SDJES) (ou son représentant) .

Représentant des élus départementaux :

- Un conseiller départemental choisi parmi les représentants du conseil départemental
des Pyrénées-Orientales, pour siéger à la CDSR.

Représentant des élus communaux :

- Un maire choisi  parmi ceux désignés par l'association des maires,  des adjoints  et de
l’intercommunalité pour siéger à la CDSR.

Un représentant des organisations professionnelles et fédérations sportives  : 

Les représentants ci-dessous seront appelés à siéger à la commission uniquement pour
les disciplines regardant leur domaine de compétence :

Titulaires Suppléants
Fédération française du sport automobile (FFSA)

Jean-Luc DEVRIESE Alain DESSENS
Fédération française de motocyclisme

Arnaud MASSET Aurelien SOLVES
Fédération française de cyclisme

Thierry RIERA Jean-Louis AFCHAIN

Un représentant des associations d'usagers  :

Titulaires Suppléants
Association pour la formation et l’éducation routière (AFER)

Elisabeth MARCILLY-RIVAS Son représentant
Association de la prévention routière

Magali LESKE Maureen AUBERT
Prévention MAIF

Marc MOULIN Son représentant

B/ Formation spécialisée compétente en matière d’agréments des gardiens et des installations
de fourrière

- le  commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales  (ou  son
représentant) ;

- le directeur départemental de la Sécurité publique (ou son représentant) ;
- le directeur départemental des Territoires et de la Mer (ou son représentant) ;
- le directeur départemental de la Protection des Populations (ou son représentant).

Représentant des élus départementaux :

- Un conseiller départemental choisi parmi les représentants du conseil départemental
des Pyrénées-Orientales, pour siéger à la CDSR.
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Représentant des élus communaux :

- Un maire choisi  parmi ceux désignés par l'association des maires,  des adjoints  et de
l’intercommunalité pour siéger à la CDSR.

Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives

Titulaires Suppléants
Union Professionnelle de l’Artisanat / Fédération Nationale des Artisans de

l’Automobile (UPA/FNAA)
Patrick PARDO ou son représentant

MOBILIANS
Sylvie CANO Claire PINON

Fédération française de carrosserie (FFCR)
Stéphane CHALMEL ou son représentant

Représentants des associations d'usagers

Titulaires Suppléants
Fédération française des motards en colère (FFMC)

Henri CHAPPERT Alain GUILLON

Article 5 : 

La  commission se  réunit  sur  convocation  du préfet.  Cette convocation  doit  parvenir  aux
membres au moins cinq jours francs avant la date de la réunion, sauf urgence. Elle comprend
l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à l’examen des affaires qui y sont
inscrites.  La  convocation  peut  être  envoyée  par  tous  moyens,  y  compris  par  courrier
électronique. Il en est de même pour les pièces et documents nécessaires à la préparation de
celle-ci ou établis à l’issue de celle-ci.

Article 6 : 

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission est
présente  y  compris  les  membres  ayant  donné  mandat.  Lorsqu’il  n’est  pas  atteint,  la
commission délibère valablement sans condition de quorum après une nouvelle convocation
portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé. 
La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Le
président a voix prépondérante en cas de partage des voix.

Article 7 : 

Le président et les membres siégeant en raison des fonctions qu’ils occupent peuvent se faire
représenter par un membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent.
Les membres désignés en raison de leur mandat électif ne peuvent se faire suppléer que par
un élu de la même assemblée délibérante.
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	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-122-001 de traitement de l’insalubrité du logement situé au 2eme étage de l’immeuble sis 10 rue des Jasmins à PALAU DEL VIDRE (66690), parcelle cadastrée AN318
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-129-001 portant sur la mise en œuvre d’une astreinte administrative, suite au non-respect des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n° 2022-350-001, du 16 décembre 2022, de traitement de l’insalubrité de l’appartement du 2ième étage gauche (lot n°6) et des deux appartements du 3ième étage (lots n°7 et 8), de l’immeuble sis 29, rue Dagobert à Perpignan (66000), parcelle cadastrée Section AK 578
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023 135-001 de traitement de l’insalubrité du logement situé au 2nd étage de l’immeuble sis 1 avenue Ledru Rollin à Rivesaltes (66600) - Parcelle cadastrée E1701
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-137-001 de traitement de l’insalubrité de la maison d’habitation sise 2 rue des Fontaines à TREVILLACH (66130), parcelle cadastrée C830
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-136-002 de traitement de l’insalubrité du logement sis 4, rue de la petite place aux herbes à ILLE-SUR-TÊT (66130), parcelle cadastrée BK 139
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-122-0002 de traitement de l’insalubrité du logement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 39, avenue du Palais des Expositions à Perpignan (66000); parcelle cadastrée Section BY 431
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023 150-001 de traitement de l’insalubrité du logement situé chemin des Fontaines Rue de Palau à SAINT LEOCADIE (66800) - Parcelle cadastrée A180
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023 150-002 de traitement de l’insalubrité du logement situé 4 Rue de Palau à SAINT LEOCADIE (6680) - Parcelles cadastrées A189/393
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023153-0001 de traitement de l’insalubrité des logements situés au 1er étage et 2ième étage, à gauche sur palier, ainsi que des parties communes de l’immeuble sis 13, boulevard du Riuferrer à Arles sur Tech (66150), parcelle cadastrée AL63
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-0005 de traitement de l’insalubrité de la maison d’habitation sise 4 place Jean Barniquel à Villelongue de la Salanque (66410), parcelle cadastrée AN379
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-0004 de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 8 rue de las Devèse à EGAT (66120), parcelle cadastrée AC214
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-003 de traitement de l’insalubrité du logement situé au 3ième étage, ainsi que des parties communes de l’immeuble sis 17, rue des Maçons à Perpignan (66000); parcelle cadastrée Section AK 360.
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-001 de traitement de l’insalubrité des logements du 1er, 2ième et 3ième étage, ainsi que sur les parties communes de l’immeuble sis 13, rue des quinze degrés à Perpignan (66000) ; parcelle cadastrée Section AD 230.
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-152-002 de traitement de l’insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 13, rue des quinze degrés à Perpignan (66000), parcelle cadastrée AD 230, par nature impropre à l’habitation
	. Arrêté DTARS66-SPE-mission habitat 2023160-0001 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2021 221-0003 du 9 aout 2021, de traitement de l’insalubrité de la maison d’habitation sise 13 rue de la Fontaine à Opoul Perillos (66600), parcelle cadastrée B 568
	. Arrêté DTARS66-SPE-mission habitat 2023159-0002 portant déclaration de mainlevée de l’arrêté préfectoral DDARS66-SPE-mission habitat n°2022290-001, du 17 octobre 2022 de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 6 rue du Moulin à ELNE (66200), parcelle cadastrée AV9
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat 2023-159-001 de traitement de l’insalubrité du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 4 rue du Levant à LE BARCARES (66420), parcelle cadastrée AX 338
	. Arrêté DDARS66-SPE-mission habitat n°2023-157-001 de traitement de l’insalubrité de l’immeuble d’habitation sis 45 rue Joliot Curie à Palau del Vidre (66690), parcelle cadastrée AI 84
	.A rrêté DDARS66-SPE-mission habitat n° 2023—165-001 relatif au danger imminent pour la sécurité des biens et des personnes du logement du 1er étage, face escalier, de l’immeuble sis 8 bis, rue du Cimetière Saint-Mathieu à Perpignan (66000), parcelle cadastrée AK 261

